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    Le  mot du Maire, Serge Roux 
 

Chères Saint-gençoises, chers Saint-gençois, 
  

En franchissant le cap des trente années au service de notre commune, c’est avec gravité, fierté et déter-
mination que je prends la plume pour cet éditorial qui sera mon dernier.  

Gravité, car le monde qui nous entoure connaît des bouleversements profonds. Fierté, car notre commune 
s’est agrandie, transformée, embellie grâce à une action collective fidèle aux valeurs qui nous rassemblent. 

Détermination, enfin, car l’avenir apporte des défis immenses auxquels nous devons répondre avec lucidité et 
courage. 

 
L’année 2025 a vu la municipalité poursuivre ses actions en direction des saint-gençoises et des saint-gençois. 

Sans vouloir être exhaustif, je citerai quelques moments marquants pour notre territoire. 
Les travaux réalisés dans le village du Theil ont été réceptionnés et inaugurés, maintenant ce village bénéficie 

d’un réseau de collecte des eaux usées avec station de traitement, les réseaux aériens ont été enfouis, l’éclairage 
public et la voirie modernisés. 
Nous avons poursuivi l’entretien, voire la réfection de notre voirie communale, lotissement du stade, montée des 
Charriers, route des Verdiers, Impasse des Francines, le Boschauderier, la Châtre Boucherane, la Lande, allée des 
Prades et des bâtiments communaux avec la rénovation du local rue Saint-Eloi aux fins de location et des travaux 
aux écoles (entretien, installation de rideaux …). 
L’animation culturelle a été particulièrement riche et diverse avec des pièces de théâtre : «On l’a bien cherché», 
«Deux flics aux petits oignons», «Heureux qui comme Ulysse», «Les canards n’arrivent pas par la Poste», des confé-
rences : «Figures de la résistance limousine», «Saint-Gence gauloise», des animations culturelles : «Nuit de la lec-
ture», «Au bout du conte », «Salon du livre», «Concours de nouvelles», «Journée de la Société Archéologique et 
Historique du Limousin», des animations autres  : «Boum des ados», «Parcours du cœur», «Plantation d’un arbre à 
mouchoirs pour commémorer la fin de l’esclavage», «Fête de l’été avec feu d’artifice», «Concours des Maisons 
Fleuries»,  … 
La municipalité apporte un soutien constant aux manifestations organisées par les associations communales, les 
courses à pied, la Vinigast, le Marché festif, les compétitions sportives et autres animations … 
Les études, appels d’offres et choix des entreprises ont permis de démarrer la construction du préau sportif avec 
toiture photovoltaïque. Cette nouvelle structure doit permettre de désengorger le gymnase et de réaliser des éco-
nomies sur la consommation électrique. 
Des projets sont en cours et seront poursuivis dans l’année à venir. Ainsi, des contacts ont été pris avec des parte-
naires prêts à  réaménager les locaux de l’ancienne crèche pour améliorer l’offre en logements adaptés, les études 
pour augmenter la capacité du cimetière sont achevées et vont permettre la reprise de sépultures abandonnées 
ainsi que l’extension des espaces funéraires et cinéraires. 
Enfin, les élus ont participé à l’ensemble des travaux communautaires au sein de la CU Limoges Métropole, en par-
ticulier ceux qui préparent l’élaboration du futur Plan Local d’Urbanise Intercommunale (PLUi) qui fixera les condi-
tions d’aménagement et d’utilisation des sols sur l’ensemble du périmètre des 20 communes. 
  
Dès le premier jour de mon mandat d’adjoint en 1995, avec Roger Mérigaud, puis avec Alain Delhoume, et enfin 
depuis 2020, comme Maire, j’ai essayé de porter une conviction simple et exigeante : une commune n’est forte 
que lorsque chacun y trouve sa place, que lorsque les droits fondamentaux sont garantis, que lorsque la solidarité 
guide les décisions publiques. Cette conviction est le fruit de l’héritage reçu de ma mère et de mon père qui ont 
vécu et participé activement aux combats de la Résistance corrézienne. C’est cette conviction qui  a orienté mon 
action dans chaque projet auquel j’ai modestement participé., toujours animé par l’intérêt  général. 
  
Un bilan placé sous le signe de la justice sociale et de l’égalité. 
En trente ans, nous avons fait face à tous les défis et patiemment reconstruit un modèle local fondé sur le progrès 
partagé, la priorité donnée aux services publics et la réduction des inégalités. 
Nous avons défendu l’école au service de la jeunesse comme le premier service public de l’égalité, en construisant 
et rénovant les bâtiments, en équipant nos écoles de matériels modernes, en créant de nouveaux espaces éduca-
tifs : crèche, accueil de loisirs, relais assistant maternel, et en soutenant massivement les activités périscolaires au 
travers du Syndicat Intercommunal pour l’Enfance, la Petite Enfance et l’Adolescence (SIEPEA). 
  
Nous avons fait de la culture un droit, pas un privilège : création d’une bibliothèque, ouverture du Musée archéo-
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logique, accès facilité parce que gratuit aux spectacles culturels et artistiques, manifestations festives municipale 
ouvertes à tous. 
Nous avons mis l’accent sur la politique sociale : mise en place du CCAS, accompagnement des familles, action 
déterminée en faveur de la santé de proximité, soutien constant aux associations  que nous considérons comme 
essentielles, quel que soit leur domaine d’activité : sportif, culturel, loisirs … 
Nous avons protégé l’économie locale, en encourageant les commerces de proximité, les producteurs du terri-
toire, l’artisanat … 
  
Nos choix politiques ont  toujours été clairs : renforcer le service public, protéger les plus vulnérables, investir 
dans l’avenir plutôt que céder aux logiques de repli ou d’austérité. La décision de construire un gymnase  est un 
bel exemple d’investissement  d’avenir. 
  
Une transition écologique qui ne doit laisser personne en marge. 
Nous avons la responsabilité de répondre au défi écologique avec ambition mais sans oublier la justice. C’est ce 
que nous avons fait : 

· rénovation énergétique du patrimoine municipal avec en particulier la construction d’un  réseau de chaleur 
· création et entretien d’espaces verts communaux et valorisation du patrimoine naturel, 
· développement des mobilités douces, création de nombreux sentiers de randonnée, 
· urbanisation raisonnée. 

Pour nous, l’écologie n’est pas un slogan : c’est la condition d’un avenir vivable mais elle doit être sociale,  acces-
sible à toutes et tous, et non un luxe réservé à quelques-uns. 
  
Une vision politique fidèle aux valeurs de la gauche 
Depuis trente ans, j’ai participé à des mandatures qui ont toujours défendu une ligne cohérente : 

· la lutte contre les inégalités,  
· la solidarité comme socle de la vie collective,  
· la protection des services publics,  
· la démocratie locale vivante,  
· la priorité donnée au bien-être des habitants plutôt qu’aux logiques financières,  
· la défense du vivre-ensemble contre toutes les divisions. 

  
Dans un contexte national et international marqué par la montée des tensions, la tentation de la peur et le recul 
de l’État dans beaucoup de domaines, le rôle d’un maire est plus crucial que jamais : tenir bon, protéger, ras-
sembler, agir dans l’intérêt général. 
  
Continuer avec confiance 
Les défis à venir sont nombreux :  

· mutation écologique,  
· justice territoriale,  
· accès à un logement digne et adapté à chacun,  
· renforcement des services publics.  

  
Mais nous avons prouvé, année après année, que notre commune sait relever les défis lorsqu’elle agit avec co-
hérence, unité et fidélité à ses valeurs. 
Je veux remercier celles et ceux qui ont façonné ces trente années de travail : équipes municipales successives, 
agents communaux, associations, qui sont les forces vives du territoire. Rien n’aurait été possible sans cet en-
gagement collectif. 
  
Chères concitoyennes, chers concitoyens, 
Je resterai fidèle, comme depuis le premier jour, à l’idéal d’une commune plus juste, plus solidaire, plus 
démocratique et profondément humaine.  
C’est avec cette conviction, profondément ancrée dans la tradition de la gauche, et avec confiance dans 
l’avenir et dans l’équipe qui va briguer vos suffrages en mars 2026 que je vous souhaite à toutes et à 
tous la meilleure année 2026 possible !  
   Cordialement,  Serge Roux, maire de Saint-Gence 
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Compte-rendu de la Commission Commu-
nication et Animation du 04 novembre 
2025 
 

Animations  
Les animations passées se sont toutes bien déroulées, 
citons la Fête de l’été, le Forum des associations, les 
représentations théâtrales « Heureux qui comme 
Ulysse » et « Les canards n’arrivent pas par la Poste », 
la Boum des ados, … A l’occasion de  la deuxième soi-
rée théâtrale, nous avons explosé tous les compteurs 
de spectateurs et rempli la salle jusqu’aux cintres (sic) 
…  il va vraiment falloir trouver une solution à cette 
salle désormais un peu exiguë ! 
 
Quelques animations à venir : une conférence « Saint-
Gence gauloise » le 28 novembre, le repas des Aînés 
avec une animation par Dj le 07 décembre, le sapin 
partagé avec le Père Noël le 12 décembre avec bois-
sons chaudes, madeleines … et la cérémonie de pré-
sentation des vœux  de la municipalité le 10 janvier 
2026. 
Et enfin, une nouveauté avec Franck Linol : « Femme 
fatale et Polar» le 07 février 2026 
 

Bibliothèque 
La nuit de la lecture aura lieu le 23 janvier 2026 « A la 
campagne on lit », le thème de l’année  « VILLES ET 
CAMPAGNES » avec lecture par les quatre enfants 
finalistes du concours « les petits champions de la lec-
ture ». Puis lecture d’une scénette avec 3 ou 4 en-
fants. 
En projet, un sketch en patois avec narrateur, un cita-
din et un campagnard se rencontrent et …  
Le concours de nouvelles se poursuit jusqu’au 28 fé-
vrier 2026. 
Le deuxième salon du livre saint-gençois aura lieu le 
dimanche 3 mai 2026 : une quinzaine d’auteurs ont 
déjà confirmé leur présence dont Patrick SOBRAL …  

 

Commission Voirie Travaux Urbanisme du 
Samedi 15 novembre 2025 

 
URBANISME  

Cimetières :  
Considérant que l’espace qui demeure disponible 
dans le nouveau cimetière pour implanter les conces-
sions de sépultures traditionnelles (tombes et ca-
veaux) correspond à cinq années d’inhumations et 
qu’il est possible de libérer dans l’ancien cimetière 
quelques espaces funéraires supplémentaires par re-
prise ponctuelle de sépultures ; la commission consta-
te que le respect de la législation funéraire nécessite 
d’envisager dès à présent une extension des cimetiè-
res communaux. 
Pour ces raisons la commission propose au conseil de 
finaliser la procédure de reprises de concessions en 
état d’abandon en cours et de créer un ossuaire muni-
cipal.  
Les sondages effectués sur le terrain communal conti-
gu aux cimetières ayant démontré une aptitude au 
creusement des sols facile jusqu’à deux mètres de 
profondeur sur 80% de sa surface, ainsi que l’absence 
de remontée d’eau souterraine sous les fosses ; la 
commission propose la délimitation par bornage du 
futur espace d’inhumation.  
Le conseil prendra alors une délibération pour enga-
ger la procédure administrative réglementaire : l’avis 
de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publi-
que, sur lequel s’appuiera l’arrêté préfectoral autori-
sant les inhumations sur cette nouvelle parcelle ap-
partenant à la commune.  
Cette autorisation délivrée, les travaux de clôture et 
d’aménagement d’espaces funéraires et cinéraires 
pourront être engagés. L’accueil de sépultures concé-
dées en ce lieu ne se fera qu’à l’issue des travaux. 

 
VOIRIE    

Sur le reliquat de budget 2025 (investissement- 
80.000 €), une réfection des trottoirs et de la voirie 
est prévue au lotissement « Allée des Prades ». Sur le 

Compte-rendu de la séance du Conseil municipal du 29 novembre 2025 
 

Présents : Mme Véronique BARINOTTO, Mme Marie-Laure CHARLEUX, Mme Floriane CLOUX, M. Jean-Luc DU-
FOUR, Mme Marie-Claire DUPIC, M. Jean-Pierre FLOC’H, Mme Catherine GUILHEM, M. Lionel GUILLOT, M. 
Thierry LACHAISE, M. Joël LAURIERE, Mme Sylvie LAVALLADE, M. Mathieu MEYZE Mme Sylvie REFANCHE, M. 
Serge ROUX.  
 
Absents excusés avec délégation de vote :  
Mme Cécile FOUGERAS représentée par M. Lionel GUILLOT 
M. Philippe CORTES représenté par M. Thierry LACHAISE 
 

M. Jean-Luc DUFOUR est désigné secrétaire de séance.  
Le compte-rendu de la séance du 26 septembre 2025 est adopté à l’unanimité.  
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budget fonctionnement le Groupe Géographique 
Grand Ouest de Limoges Métropole (3GO) basé à Ver-
neuil sur Vienne, a réalisé le programme prévu de fau-
chage de 3ème passe (effectuée par un agent de Saint-
Gence) et le curage de certains fossés, ainsi que le 
réaménagement d’entrées charretières 
(détournement du flux de ruissellement) et la réfec-
tion d’une entrée rue des Monts. 
 

TRAVAUX  
Local communal : Les travaux exécutés par nos em-
ployés pour restructurer le local attenant à la mairie, 
libre depuis l’arrêt de l’activité «taxi» sont achevés ; 
un  tatoueur s’y est installé depuis le 1er novembre 
pour y exercer son art. 
Construction du préau sportif à couverture photovol-
taïque : Les trois entreprises retenues à l’issue de l’ap-
pel d’offres piloté par le maître d’œuvre Orkane sont :  

lot 1 : Terrassements + aménagements de surface 
de l’aire sportive : SARL PINAUD TP (Saint-Junien) ; 

lot 2 : Fondations et structure métallique : Cons-
tructions Métalliques Vigier (Gardonne-Dordogne) ; 

lot 3 : Couverture de panneaux photovoltaïques 
et génie électrique : LUMELEC (Neuville du Poitou – 
Vienne). 
Les entreprises ont reçu leur Ordre de Service et la 
réunion de lancement et coordination des travaux se 
tiendra en mairie le 24 novembre 2025. Les travaux 
commenceront lundi 01 décembre 2025. 
 

CONSOMMATION D’ENERGIE  
Fourniture d’électricité : La consultation obligatoire 
(marché supérieur à 40.000€) pour l’acheminement et 
la fourniture d’électricité a été faite auprès de 3 four-
nisseurs, deux ont répondu : Total Energie qui n’a pas 
donné suite et EDF qui propose un montant annuel HT 
de 30 129,55 euros annuels pour un contrat d’une 
durée de 3 ans, option retenue par la commission 
communale d’appel d’offres. 
Fourniture de gaz : Les cuves en place (mairie - mater-
nelle - cuisine scolaire et stade) sont propriété de Pri-
magaz, un changement de fournisseurs nécessiterait 
leur enlèvement et de nouvelles installations ; le 
contrat Primagaz se poursuivra. 
Fourniture de granulés de bois : trois entreprises ont 
été consultées pour la fourniture de granulés en vrac : 
Eburo, Alvea et Granulés du Plateau.  Notre fournis-
seur habituel, Granulés du Plateau, mieux disant  a 
été retenu aussi en raison de sa ponctualité et sa flexi-
bilité. 
 
DEMANDES DE SUBVENTIONS 2026 
Extension de Cimetière : Dans l’immédiat nécessité 
d’un bornage du terrain par un géomètre et demande 
d’intervention d’un hydrogéologue agréé.  

Eglise : c’est un bâtiment inscrit à l’inventaire supplé-
mentaire des Bâtiments Historiques. La réfection de la 
toiture nécessitera l’intervention de l’Architecte du 
patrimoine. La DRAC et le département de la Haute-
Vienne seront sollicités.  
Aménagement d’un Terrain de Padel  
Il pourrait trouver place sous le préau sportif et dans 
ce cas il serait nécessaire de prévoir une assise béton-
née de 200 m2 à l’extrémité du bâtiment. 
 

Commission Finances du 24 novembre 
2025 

Point sur la situation budgétaire au 21 novembre 
2025  

325 jours se sont écoulés depuis le début de l’année, 
soit 89% d’un exercice complet. 
A- Recettes de Fonctionnement 
Le chapitre 70, produits des services et des ventes, 
s’établit à 216.788€, soit 84% du montant budgété. 
L’article 70323, redevance pour l’occupation du do-
maine public, génère 800€ de plus par rapport au pré-
visionnel : 500€ sur l’antenne et 300€ versés par Ene-
dis. 
La facturation périscolaire, octobre compris, n’est 
qu’à 70% du montant espéré. Nous serons sans doute 
plus proches des chiffres de 2022 et 2023 que de ceux 
de 2024. 
Le chapitre 73, impôts et taxes, s’élève à 832.506€, 
soit 78% du BP. 83% des contributions directes ont 
été versés, 33% sur le FPIC, et rien sur les droits de 
mutation à titre onéreux. 
Le chapitre 74, dotations et subventions, est à 92% du 
prévisionnel soit 397.020€. Il reste à percevoir 8% sur 
le total de la DGF. 
Un surplus de 819€ est constaté sur le fonds départe-
mental de péréquation  sur la taxe professionnelle. 
Le chapitre 75, autres produits de gestion courante, 
est à 20.849,20€ soit 119% du BP. Les revenus des 
immeubles sont plus élevés grâce aux augmentations 
contractuelles. 
Le total des recettes réelles se monte à 1.469.697,64€ 
soit 82% du BP. 
Le total général est de 1.471.932,62€. 
 
B- Dépenses de Fonctionnement  
Le chapitre 011, charges à caractère général, s’élève à 
307.165,01€, soit 71% du BP. 
On note un léger dépassement sur la facture d’eau, en 
lien probablement avec les périodes très chaudes de 
cet été. 
Les différentes énergies sont bien maîtrisées. Même 
constat sur la nourriture pour la cantine. 
Le seul article notable de ce chapitre est le 611, 
contrat de prestation de service, qui est à 135% du 
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prévisionnel. Le dépistage du radon et la réalisation 
de la « base adresses nationale» par la Poste ont no-
tamment “gonflés” le total. 
Le chapitre 012, charges de personnel, est réalisé à 
84% pour 685.676,58€, et n’appelle pas de remarque 
particulière. 
Le chapitre 65, autres charges de gestion courante, 
représente 312.186,58€ soit 94%, la totalité de la sub-
vention de fonctionnement ayant été versée au SIE-
PEA. 
Le reversement sur l’attribution de compensation a 
été réglé à LM (chapitre 014, atténuation de pro-
duits). 
Le total des dépenses réelles s’établit à 
1.347.757,93€, soit 83% du BP. 
La CAF brute est au 21 11 25 de 121.939,71€.  
 
C- Dépenses d’Investissement 
Les capitaux des emprunts sont remboursés à hauteur 
de 78%. 
Depuis le dernier conseil, nous avons acheté du maté-
riel informatique : 3 écrans interactifs pour 9.996€, 
des bornes Wifi pour 288€ ainsi que de l’outillage 
pour 1.851,35€. 
Dans le cadre du projet “préau sportif”, nous avons 
réglé une facture au MOE Orkane de 3.149,21€. 
Le total général est de 92.381,27€. 
 
D- Recettes d’Investissement 
Une partie de la taxe d’aménagement reste à perce-
voir, couvrant la période de juin à novembre 2025. 
Le chapitre 13 n’ayant pas reçu de nouvelles subven-
tions, le total général des recettes reste identique à 
celui de septembre dernier, soit 346.531,34€ avec 
l’excédent de fond capitalisé. 
L’exécution budgétaire est conforme aux prévisions. 
 

 Décision Modificative n°2 
Nous devons amortir sur 5 ans 5.201,39€. Ce montant 
équivaut à une subvention accordée au SIEPEA lors-
que nous lui avons cédé le terrain, sur lequel a été 
construit le PEI, pour l’euro symbolique. 
Il faut donc diminuer, en dépenses de fonctionne-
ment, le chapitre 023 de 1.040,28€, ce qui génère au-
tomatiquement la diminution des recettes d’investis-
sement au chapitre 021 pour la même somme. 
Pour équilibrer les 2 sections, il faut ajouter ces mê-
mes montants à l’article 6811 (chapitre 042) en DF, 
ainsi qu’au 2804412 (chapitre 040) en RI. 

 Demandes de subventions 
En fonction des projets que le conseil décidera de me-
ner, nous devrons solliciter les subventions suivantes : 
- terrain de padel : ANS, Fédération française de ten-
nis, Conseil départemental et Conseil régional; 
- agrandissement du cimetière : Conseil départemen-

tal ; 
- réfection toiture et murs de l’église : DRAC et Conseil 
départemental, et possibilité de financement partici-
patif  (Fondation du Patrimoine). 
 

Principales délibérations 
 

Règlement du cimetière – modification des articles 
20 et 24 
Monsieur le Maire indique qu'il convient de modifier 
les articles 20 et 24 relatifs à l'emplacement et dimen-
sions de la fosse et la dimension des parcelles concé-
dées car les dimensions actuelles mentionnées se 
sont plus aux normes. 
L'article 20 est modifié comme suit: 
Un terrain de 2.60 m de longueur et de 1.30 m de lar-
geur sera affecté pour y réaliser une concession simple 
et une inhumation en pleine terre dans une fosse de 
1,50.m de profondeur et 0,80 m de largeur. L’inhuma-
tion d’un cercueil hermétique est interdite dans le ter-
rain commun, exception faite des cas particuliers sui-
vant la législation en vigueur. 
L'article 24 est modifié comme suit:  
La dimension des parcelles concédées  
Deux catégories de concessions sont proposées pour 
implanter une nouvelle sépulture : 
-La concession simple, d’une superficie de 3,38 mètres 
carrés, correspond à un rectangle de 2,60 m de lon-
gueur et de 1,30 m de largeur, qui permet la création 
d’une tombe ou d’un caveau à une place ou à deux 
places superposées. 
-La concession double, d’une superficie de 5,46 mè-
tres carrés, correspond à un rectangle de 2,60 m de 
longueur et de 2,10 m de largeur, qui permet la créa-
tion d’une tombe ou d’un caveau à deux places, qua-
tre places, ou plus. 
 
Participation financière pour le Noël des enfants aux 
écoles de Saint-Gence 
Monsieur le Maire expose au Conseil municipal, et 
comme décidé lors de la Commission Affaires Scolai-
res, les écoles maternelles et élémentaires vont tou-
tes deux bénéficier d'une participation financière de 
la commune pour l’achat de cadeaux de Noël ainsi 
que d’un spectacle. 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de 
verser cette participation comme suit : 

500 euros pour un spectacle de Noël par école  
6,50 euros par élève pour l’achat de cadeaux 

Monsieur le Maire propose d'attribuer une participa-
tion financière selon la répartition suivante: 
École Maternelle – Association Ecole Maternelle de 
Saint-Gence :  
   500,00 euros pour un spectacle de Noël 
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   448,50 euros pour l’achat de cadeaux (68 élèves x 
6,50 euros) 
École Élémentaire – USEP Saint-Gence :  
   500,00 euros pour le spectacle de Noël  
   851,50 euros pour l’achat de cadeaux (131 élèves x 
6,50 euros) 
Cette participation financière sera versée directement 
à chacune des écoles qui en disposeront librement. 

 
Cotisation USEP FOL 2025/2026 
Monsieur le Maire expose, que dans le cadre de la 
cotisation de la Commune à l’USEP, il convient de déli-
bérer sur le montant de la participation pour la saison 
2025/2026, à hauteur de 1 201,94 €, selon la réparti-
tion suivante :  
 - École Maternelle :   416,80 € 
 - École Élémentaire : 785,14 € 
 
Autorisation de versement des acomptes au SIEPEA 
avant le vote du budget 2026 
Chaque année le SIEPEA demande le versement de la 
première (voire de la deuxième) partie de la participa-
tion communale annuelle avant le vote des budgets. Il 
faut fournir, à l’appui de ces premiers paiements, une 
délibération du Conseil Municipal les autorisant.  
Il est demandé d’autoriser Monsieur le Maire à procé-
der au premier et, si besoin, au deuxième versement 
de la participation communale au SIEPEA pour 2026 
avant le vote du budget. 
 
Autorisation pour l’engagement de dépenses d’in-
vestissement avant le vote du budget 2026 
M. le Maire expose que, jusqu’à l’adoption du Budget 
2026, le Maire peut, sur autorisation de l’Assemblée 
délibérante, engager, liquider et mandater des dépen-
ses d’investissement, dans la limite du quart des cré-
dits ouverts au budget de l’exercice 2025, non com-
pris les crédits afférents au remboursement de la det-
te.  
Les crédits correspondants seront inscrits au Budget 
2026 lors de son adoption. 
Il est proposé de donner l’autorisation à M. le Maire 
d’engager, liquider et mandater avant le vote du Bud-
get 2026, les dépenses d’investissement dans la limite 
du quart des crédits ouverts au Budget 2025 non com-
pris les crédits afférents au remboursement de la det-
te. 
 
La Protection Sociale Complémentaire des agents – 
Risque santé 
VU l’avis favorable du Comité Social Territorial en da-
te du 6 novembre 2025, 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 
L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 et le 

décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 redéfinissent la 
participation des employeurs publics au financement 
des garanties de protection sociale complémentaire 
de leurs agents. 
Celle-ci devient obligatoire à compter du 1er janvier 
2026 pour le risque Santé pour un montant qui ne 
pourra pas être inférieur à 15 €, par agent et par mois, 
dans la limite des dépenses engagées par l’agent. 
Au vu du décret, et en l’absence de transposition nor-
mative de l’accord collectif national du 11 juillet 2023, 
les employeurs publics ont le choix de retenir trois 
modalités potentielles de participation : 
- La convention de participation proposée par le CDG 
87 ; 
- Une convention de participation mise en place direc-
tement par l’employeur ; 
- La labellisation. 
En parallèle, l’article L.827-7 du CGFP confie aux cen-
tres de gestion une nouvelle mission obligatoire, à 
savoir conclure, pour le compte des collectivités terri-
toriales de leur ressort et leurs établissements pu-
blics, des conventions de participation couvrant les 
risques Prévoyance et Santé. 
Le CDG 87 a donc lancé le 11 avril 2025 une procédure 
de mise en concurrence mutualisée afin de conclure 
une convention de participation pour le risque Santé 
au profit des collectivités et établissement publics du 
département l’ayant sollicité. 
À l’issue de cette procédure, le CDG 87 a souscrit une 
convention de participation pour le risque Santé au-
près de la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) pour 
une durée de 6 ans à compter du 1er janvier 2026. 
Les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics peuvent adhérer à cette convention par déli-
bération de leur assemblée délibérante, après consul-
tation du comité social territorial, et doit également 
définir le montant de participation financière accor-
dée aux agents qui choisiraient d’adhérer au contrat 
proposé par la MNT en application de la convention 
de participation signée avec le CDG 87. 
Il convient de préciser que l’adhésion des agents à 
cette convention de participation n’est pas obligatoi-
re ; que chacun décide d’y adhérer volontairement et 
de choisir son niveau de garantie mais que seuls les 
agents adhérents à cette convention seront éligibles à 
la participation de l’employeur. 
Il vous est proposé de ne pas adhérer à la convention 
de participation du CDG 87 et de retenir la modalité 
de participation suivante : la labellisation. Cela laisse-
ra le choix aux agents de conserver leur contrat ou de 
souscrire un nouveau contrat auprès de l’organisme 
de leur choix et de définir un montant de participation 
employeur au risque Santé de 15 € par agent par 
mois. 
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Renouvellement de l’autorisation de recours au Ser-
vice civique 
Vu la délibération 73-2019 en date du 21 décembre 
2019 relative au recours par la Commune au service 
civique, 
Vu la délibération 60-2022 en date du 18 novembre 
2022 relative au renouvellement d’autorisation de 
recours par la Commune au service civique, 
La commune souhaite renouveler son inscription dans 
le dispositif du service civique volontaire créé par la 
loi n° 2010- 141 du 10 mars 2010. Ce dispositif a pour 
objet d’offrir aux jeunes volontaires de 16 à 25 ans, 
l’opportunité de s’engager et de donner leur temps à 
la collectivité, ainsi que de renforcer la cohésion na-
tionale et la mixité sociale. Le service civique permet 
d’effectuer des missions d’intérêt général dans des 
domaines très vastes.  
 
Projet de réhabilitation de l’ancienne crèche 
La Commune de Saint-Gence dispose d’un bâtiment 
communal situé au 4 rue du Clos, qui accueillait la crè-
che intercommunale gérée par SIEPEA (Syndicat Inter-
communal pour l’Enfance, la Petite Enfance et l’Ado-

lescence) depuis 2003. Ce bâtiment est devenu vacant 
suite à l’installation de la crèche dans les nouveaux 
locaux du Pôle Enfance Intercommunal en septembre 
2024. 
Pour faciliter le maintien à domicile de personnes peu 
dépendantes et pour faire face à la demande, la com-
mune de Saint-Gence souhaite que ce bâtiment soit 
aménagé pour proposer des logements adaptés ou 
adaptables pour personnes peu dépendantes. 
Afin de permettre la réalisation de ce projet, Mon-
sieur le Maire propose de prendre tous contacts uti-
les, en particulier avec : 
- le Conseil départemental de la Haute-Vienne qui a 
défini plusieurs programmes d’aides à la réalisation de 
logements adaptés aux personnes âgées et/ou handi-
capées, en particulier le sixième programme départe-
mental qui précise les modalités pour des opérations 
« acquisition/réhabilitation » ; 
- l’Office Public de l’Habitat, ODHAC 87 qui porte les 
projets  de création de logements sociaux ; 
- ainsi qu’avec tout autre organisme œuvrant dans le 
domaine du logement social. 
  
 

Bordeaux – Lyon en TGV en 2027 ? 
Quelques réflexions 

 

Une ligne mythique qui traversait la France. 
 Pendant plus d’un siècle, la ligne Bordeaux – Lyon via Limoges et Montluçon a relié l’Atlantique et le Rhône sans passer 
par Paris. C’était une artère essentielle du réseau ferroviaire français qui permettait de traverser cinq régions. 
Dans les années 1980 et 1990, les célèbres Corail Intercités assuraient encore plusieurs allers-retours quotidiens (7h en 
moyenne). 

Nouvelle annonce en novembre 2025 ! 
Une liaison TGV Lyon-Bordeaux pour 2027 ? La SNCF va lancer des études ! 
La SNCF étudie la faisabilité d’une liaison TGV entre Lyon et Bordeaux. Attendu de longue date par les usagers, le projet, 
qui passerait notamment par Massy TGV et Poitiers, pourrait voir le jour à l’horizon 2027.                                          …/… 
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Motion – Ligne ferroviaire Bordeaux - Lyon 
Adoptée à l’unanimité par  le Conseil municipal de Saint-Gence, le 29 novembre 2025 

 
L’annonce que la SNCF étudie la faisabilité d’un aller-retour quotidien direct entre Lyon et Bordeaux a suscité 
curiosité et intérêt pour les utilisateurs du transport  ferroviaire, ainsi que pour les acteurs économiques et 
politiques des régions concernées. 
Cependant, il est vite apparu que cette annonce ne répond ni aux attentes des habitants, ni à celles des ac-
teurs économiques du Massif central, elle est ressentie comme une insulte pour nos territoires.  
En effet le projet propose de relier directement les deux métropoles Bordeaux et Lyon en passant par Poi-
tiers, Saint-Pierre-des-Corps et Massy et évite ainsi le Limousin et une partie de l’Auvergne. 
 
Après l’échec de Railcoop dont le projet était de recréer la ligne historique Bordeaux-Lyon, par Limoges, 
Guéret, Montluçon et Saint-Germain-des-Fossés, c’est un nouvel affront que nous subissons. 
L’échec de Railcoop est le symptôme d’un mal profond, celui de l’abandon de relations inter-métropolitaines 
transversales n’intéressant pas Paris. 
 
Quand nos décideurs comprendront-ils que le maillage radial en étoile autour de Paris condamne irrémé-
diablement les régions centrales autour du Massif Central ?  
 
La France reste l’un des seuls grands pays européens sans véritable réseau transversal à grande vitesse. L’Al-
lemagne relie ses Länder sans passer systématiquement par Berlin, l’Espagne connecte ses grandes villes 
entre elles via Madrid mais aussi via Séville, Valence ou Saragosse. 
 
Un axe transversal, entre Atlantique et Rhône-Alpes constituerait un axe privilégiant réellement l’aménage-
ment du territoire. C’est le sens de la demande de création d’un train d’équilibre du territoire (TET) entre 
Bordeaux et Lyon via Limoges,  Guéret, Montluçon et Saint-Germain-des-Fossés. 
 
Le projet évoqué dans la presse, s’il se concrétise, est un nouveau rendez-vous manqué pour le désenclave-
ment ferroviaire du Limousin et de l’Auvergne. 
Il serait préjudiciable à leur développement en retardant encore les améliorations attendues en matière de 
désenclavement et de déplacements. 
 
Le Conseil municipal de Saint-Gence, réuni en séance plénière le 29 novembre 2025 demande : 
- à l’Etat et aux opérateurs ferroviaires de prendre en compte les demandes de création d’un Train d’Equi-
libre Territorial reliant Bordeaux et Lyon par  Limoges, Guéret, Montluçon et Saint-Germain-des-Fossés ;  
 
- à l’Etat de mesurer la gravité de la situation et de tout faire pour que l’aménagement de nos territoires 
ne soit pas à nouveau, retardé voire abandonné. 

…/...  

Une insulte 

Une information séduisante, qui donne l’impression qu’enfin, la France se 
doterait d’une transversale ferroviaire entre deux grandes métropoles 
régionales de respectivement 843 000 et 1,4 million d’habitants. Sauf que 
le tracé proposé emprunterait plusieurs tronçons LGV Atlantique en pas-
sant par Poitiers, Tours et… Massy, avant de redescendre sur Lyon. 
Résultat : un itinéraire en forme d’arc nord, plus long, plus coûteux en 
énergie et paradoxalement toujours centré autour de la région parisien-
ne. 
La France reste l’un des seuls grands pays européens sans véritable ré-
seau transversal à grande vitesse. 
Il serait plus logique de construire un axe véritablement horizontal, au 
cœur du pays, entre Atlantique et Rhône-Alpes. Un projet long, complexe, mais structurant.  
En attendant, la « liaison Bordeaux-Lyon sans passer par Paris » restera une belle promesse de communication politi-
que à la française. 
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ACTUALITÉS en IMAGES 

La Boum des Ados, vendredi 17 octobre 2025 

C'est maintenant une habitude bien établie à Saint-Gence que fêter les vacances de Toussaint et Halloween 
en invitant les ados de la commune à la Boum des Ados ! 

C'est ainsi que vendredi 17 octobre 2025, de 19h30 à 
23h00, dans la salle des fêtes les jeunes ont pu 
"s'éclater" en liberté (les parents ne sont pas invi-
tés !)  ... mais sous la surveillance des élus municipaux. 

Un superbe décor aux teintes orange et noires, DJ Sono 
Fantasia pour la partie musicale et les jeux de lumière, 
pizzas et boissons à volonté pour se sustenter ... voilà 
les ingrédients d'une soirée réussie pour nos jeunes. 

La commission Communication et Animation remercie 
tous les participants à cette belle "boum" ! 

Commémoration du 11 novembre 1918 

C'est devant une foule considérable que le Maire Serge Roux présidait la cérémonie de commémoration de la 
signature de l'Armistice du 11 novembre 1918. 
Les enfants des écoles étaient présents, accompagnés de leurs parents et ont interprêté l'hymne national la 
Marseillaise. 
Le Maire lisait le discours de de Madame Catherine VAUTRIN, ministre des Armées et des Anciens combat-
tants et de Madame Alice RUFO, ministre déléguée auprès de la ministre des Armées et des Anciens combat-
tants. 
Il souhaitait rappeler le devoir de mémoire auquel nous devons tous être attentifs afin de ne pas oublier les 
guerres et les drames vécus par notre Nation. Ce devoir nous impose de transmettre ces valeurs aux jeunes 
générations. Il rappelait que ce sont 54 saint-gençois qui ont perdu la vie entre 1914 et 1919, sur une popula-
tion d'un millier d'habitants. Enfin il indiquait qu'il fallait ne pas oublier ce jour funèbre du 13 novembre 2015, 
jour où 132 personnes perdaient 
la vie lors des attaques du Bata-
clan et des terrasses parisiennes. 

Puis une minute de recueille-
ment et de silence était tenue 
par l'ensemble des présents 
avant de laisser les enfants en-
tonner  la Marseillaise. 

https://youtu.be/1yukfjGjDm8
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 Récompenses pour les participants au concours communal des Maisons Fleuries, le 15 novembre 2025  

Les participants au concours communal des Maisons Fleuries ont été reçus vendredi 15 novembre par la Com-
mission Communication et Animation pilotée par Véronique Barinotto  pour être récompensés de leur impli-
cation dans le fleurissement de la commune. 

Après la diffusion d'un diaporama réalisé par Denis Travers, responsable des espaces verts de Saint-Gence et 
montrant des paysages naturels et des réalisations à travers les saisons, les 24 participants étaient félicités 
par le Maire Serge Roux, entouré des membres du jury, Catherine Guilhem, Sylvie Lavallade et Marie-Claire 
Dupic. 
Les six diplômés d'honneur recevaient une azalée, plante originaires du Japon et de Corée, qui appartient 
aujourd’hui au genre Rhododendrons. 
Cette belle fleur représente la joie d'aimer. Dans la 
culture chinoise, une légende raconte que l'azalée 
serait née de la tristesse d'un coucou. Il aurait crié 
jusqu'au sang, et une goutte aurait donné naissan-
ce à cet arbuste à fleurs… 
 Et tous les lauréats recevait un saule crevette, ou 
Salix integra 'Hakuro-Nishiki'. C’est un arbuste au 
port compact et bien arrondi. Il est l'arbre idéal des 
petits espaces : jardin de ville ou terrasse.  

Conférence « Saint-Gence gauloise, vendredi 29 novembre 2025 

Dans le cadre du PCR (Programme Collectif de Recherche) porté par Nicolas Peyne et Maxime Pasquel, et à 
l'invitation de la municipalité Nicolas Peyne a donné une conférence : 
"Le contexte archéologique de l'agglomération artisanale et commerciale de Saint-Gence à la période gau-

loise".  Environnement riche et 
diversité des sites. 
Nicolas Peyne a présenté l'agglo-
mération gauloise de Saint-
Gence en la replaçant dans un 
contexte géographique cohérent, 
avec de nombreuses fermes gau-
loises connues et fouillées ré-
cemment, avec un réseau de 
voies de circulation important 
qui permettait commerce et 
échange de biens ...  
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Soirée théâtrale  samedi 15 novembre 2025 
 
Une salle polyvalente remplie jusqu'aux cintres ! 
Des comédiens heureux de jouer ! 
Un public enthousiaste et réceptif ! 
On a dû pousser les murs pour accueillir les spectateurs 
venus passer une excellente soirée avec la compagnie "Au 
fond à gauche" ... Malgré cela, il a fallu refuser du monde à 
cette belles soirée théâtrale organisée par la Commission 
Communication et Animation du Conseil municipal. 
Les canards n’arrivent pas par la poste : une comédie drô-
le alliant humour et gags rythmés pendant 1h40. C'est l'his-
toire de Tintin et Diego qui randonnent dans les monts de Blond, un voyage plein de surprises. Une ex qui ai-
me les armes, et qui a caché son canard dans la cave ... et un pauvre facteur qui sera la victime de ces person-
nages déjantés ! 
Une très belle soirée ! 

A  cette occasion, les spectateurs ont pu aider la Ligue Contre le cancer en achetant divers objets dans le ca-
dre d'Octobre Rose (prolongé !!!) 

NOUVEAU à SAINT-GENCE 
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ATTENTION ! 

 date limite d’envoi 28 février 2026 
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Les associations 
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